
MON OFFRE 
SANTÉ 2024

EXPERTISE SANTÉ / SOLUTIONS CONCRÈTES  / VISION SANITAIRE GLOBALE

Section AQUACOLE

CONTACTS
DE PROXIMITÉ

MON INTERLOCUTEUR  
DE TERRAIN

>   Clémence GARIGLIETTI 
référente technique section aquacole
06 28 97 68 38  
clemence.gariglietti@innoval.com  

TOUTES LES INFORMATIONS
DÉTAILLÉES
(CGV, conditions d’adhésion 
et d’accompagnement financier) 
disponibles sur le site internet

> www.gds-bretagne.fr

02 99 87 36 36 www.gds-bretagne.frcontact@gds-bretagne.frCoNtAcTeZ-NoUs ! 

CONTACT  
DE LA SECTION AQUACOLE

>   Tél. 02 96 01 37 00



> Fiches techniques
> Listes de produits
> Bulletin d’information

Qualification officielle réglementation 
européenne

>  Organisation des visites vétérinaires et analyses 
virologiques

Agrément zoosanitaire européen

>  Visites et appuis à la réalisation du dossier

Veille échanges d’animaux entre sites 
de bretagne
>  Mise à jour et délivrance de la carte d’information 

sanitaire

Veille sur les introductions de poissons

>  Fournisseurs de poissons (étangs, repeuplement) en 
zone qualifiée indemne 

SOLUTION  SANTÉPRÉVENTION

“JE PROTÈGE 
LA SANTÉ

DE MON ÉLEVAGE“

INFORMATIONS TECHNIQUES ET 
INTERVENANTS SANTÉ AQUACOLE

VEILLE

“JE SÉCURISE 
LES QUALIFICATIONS

DE MON ÉLEVAGE“

“JE RETROUVE DES ANIMAUX
EN BONNE SANTÉ

AU PLUS VITE“

Accompagnement décontamination

>  Diagnostic prévisionnel et suivi

MA COTISATION

“JE SOUHAITE BÉNÉFICIER
DES AVANTAGES DE LA SECTION

AQUACOLE“
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Biosécurité

> Audit-conseil en biosécurité

> Dispositif biosécurité portes ouvertes 

>  Fourniture de signalétique biosécurité, aide aux 
équipements simples de biosécurité (lave-bottes)

>  Action maintien des productions truites fario et 
brochets en Bretagne (prévention des risques 
d’introduction des maladies sur une rivière ou un 
bassin versant)

Forfait élevage

> 56,48 +  2 % HT/an  
cotisations  aliments : 1,5 euros par  tonne  d’aliment 

Cotisation proportionnelle sur
les consommations d’aliment

> 1,50 €HT  
   par tonne d’aliment consommé

+


